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Chères et chers habitants de la commune, 
 
La législature 2011 – 2016 a débuté le 16 avril dernier, au terme de la prestation de 
serment des édiles communaux, empreinte de solennité, mais aussi de simplicité. A 
cette occasion, tous les Conseillers communaux et, pour la première fois, également les 
Conseillers généraux, ont juré ou promis « d’être fidèle à la Constitution du canton de 
Fribourg, de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyens, d’observer 
avec exactitude les lois de l’Etat et de remplir fidèlement et consciencieusement les 
devoirs de ma charge ». Ainsi intronisés, les édiles vont pouvoir siéger. La séance 
constitutive du Conseil général a été fixée le 5 mai, alors que celle du Conseil 
communal a eu lieu le 16 avril. 
 
Les Conseillers communaux ont élu la Syndique et le Vice-Syndic en la personne de la 
soussignée et de Monsieur Nicolas Bapst et se sont répartis les dicastères. A cette 
occasion, des retouches ont été apportées aux dicastères par rapport à l’ancienne 
législature. C’est, en effet, dans un souci d’efficacité que le Conseil a décidé de 
rééquilibrer les dicastères et de restructurer les dicastères techniques. Les principales 
innovations sont le rassemblement des services de la voierie, de l’édilité, des parcs et 
jardins, du cimetière et de la déchetterie sous un seul dicastère, celui du Vice-Syndic 
qui devient ainsi l’unique répondant du personnel des services techniques, sous l’angle 
des tâches et des charges. M. Bapst garde également les eaux et les cadastres, 
comme jusqu’ici ainsi que  la STEP.  L’aménagement du territoire récupère les 
transports, comme c’était le cas avant la dernière législature, car l’expérience a montré 
que les deux éléments sont très étroitement imbriqués et qu’il n’était pas judicieux, du 
point de vue pratique, de les séparer.  Ce dicastère comprend aussi l’environnement, la 
mobilité et les routes. Il est dévolu à Mme Garnier. 
 
Le dicastère des affaires sociales et celui des écoles, deux poids lourds quant à la 
gestion et aux affaires traitées, ont été allégés. Le premier a été scindé en deux 
différents dicastères : les assurances et affaires sociales proprement dites et les 
prestations à la population. Les affaires sociales regroupent les assurances sociales en 
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général, l’aide sociale et les mesures d’insertion sociale, les mesures communales liées 
à l’assurance-chômage, la tutelle et la curatelle. On y a ajouté le Centre scolaire de 
Villars-Vert, auparavant sis aux écoles, car la matière gérée par la commune est liée au 
subventionnement sous l’angle des mesures de l’AVS et de l’AI. C’est  
M. Gasser qui en hérite. Les prestations à la population comprennent les services en 
faveur des enfants et des jeunes : enfance et petite enfance (crèches, écoles 
maternelles, etc.), animation, accueil extrascolaire (à cette occasion, on a regroupé 
l’accueil extrascolaire de l’école primaire et enfantine et on l’a retiré du dicastère des 
écoles, en raison des synergies évidentes entre les deux accueils). Le dicastère se 
charge aussi des EMS et mesures en faveur de la vieillesse (associations d’aide aux 
personnes âgées, foyers de jour, centres d’accueils, etc.), des aides familiales, soins à 
domicile et ambulances. Mme Meyer reprend cette partie de son ancien dicastère. 
 
Le dicastère des écoles est resté en tant que tel, mais sans les accueils extrascolaires 
ni le Centre de Villars-Vert. Il est attribué à Mme Dénervaud. Les finances aussi n’ont 
subi ni transformations ni changements de chef, puisque c’est l’ancien ministre des 
finances, M. Perroud, qui reste solidement ancré à son portefeuille.  
 
Le dicastère occupé jusqu’ici par M. Carrel a aussi été remanié, puisqu’il se voit doté, 
outre les infrastructures culturelles, les sports, la protection civile et incendie, du 
patrimoine communal (bâtiments et infrastructures) et des constructions. M. Carrel reste 
à sa place sous ce nouveau libellé. 
S’agissant du dicastère de M. Alvez, il a été complètement démantelé et M. Alvez hérite 
d’un tout nouveau dicastère, celui de la culture, de la prévention, de l’intégration des 
migrants et de la police. Le Conseil communal tient, pour cette nouvelle législature, à 
mettre l’accent davantage sur l’intégration et la prévention et cette tâche a été dévolue à 
M. Alvez, qui reçoit, en outre, le conservatoire, les affaires culturelles, la ludothèque et 
les bibliothèques communales et scolaires qui devront être réunies. 
 
Enfin, la syndicature a été étoffée du contrôle de l’habitant, de l’OrCoC, de la sécurité 
au travail et de l’agriculture et elle a cédé l’intégration des migrants. Ces domaines 
impliquent déjà que la Syndique s’en occupe, sous l’angle des transactions et des 
signatures, de sorte qu’il a paru judicieux de les transférer dans le dicastère de la 
syndicature. 
 
L’organigramme qui suit résume ainsi les diverses fonctions de chaque édile communal. 
 
Les Conseillers communaux sont prêts à commencer ce nouveau mandat avec 
dévouement  et enthousiasme. Ils se réjouissent de mettre toute leur énergie au service 
de la collectivité et établiront leur programme de législature dans les meilleurs délais. 
 
C’est une équipe motivée et collégiale qui relève le défi de ces cinq prochaines années. 
 
 
Erika Schnyder 
 
 


